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Règles d’attribution des licences.


Conformément à la circulaire n°95-050 du 03 Mars 1995, applicable tant à l’UNSS qu’à l’UGSEL, toute attribution de licence sportive ne peut être faite que sur présentation d’un certificat médical de non contre-indication à la compétition dans les Sports expressément désignés sur le certificat médical.

En conséquence, et sur le plan pratique, il est demandé aux Chefs d’Etablissements, Présidents des Associations Sportives, de faire parvenir au secrétariat départemental une attestation (imprimé sur le site) spécifiant que toute licence ne sera délivrée à un élève que s’il a présenté le certificat médical concernant la pratique du ou des sports pratiqués.

Les certificats médicaux sont eux, à garder dans l’Etablissement.

Pour l’obtention des licences de votre Etablissement, merci de faire parvenir avant le 1er Octobre la liste des élèves de votre établissement du collège et/ou du lycée, en utilisant la procédure d’extraction habituelle.

Il est interdit de participer à une compétition sans licence…et vu le degré de gravité de la chose devant la loi, en cas d’accident, il est demandé à chaque enseignant de contrôler les licences avant toute rencontre. Il en va de même concernant l’exigence de la présentation du certificat médical d’éventuel surclassement pour les Sports Collectifs.

Assurance

La licence UGSEL permet à l’élève de participer aux épreuves organisées par l’Union Générale et Sportive de l’Enseignement Libre.

La signature obligatoire du chef d’établissement au dos de la licence atteste que l’élève fait bien partie de l’établissement, qu’il est en possession du certificat médical approprié, et est assuré par l’établissement pour ce type de compétitions.

A cas où l’établissement  n’aurait pas souscrit ce type d’assurance pour ses élèves, l’UGSEL Nationale propose, en partenariat avec la mutuelle St Christophe, une souscription à une assurance individuelle accident incluant l’assistance pour tous les licenciés UGSEL pratiquant effectivement une activité sportive. 

Cette assurance est valable uniquement lors des activités sportives organisées par l’UGSEL 

Dans ce cas, faire parvenir votre liste au secrétariat de l’UGSEL 59 Lille qui transmettra après signature au national pour inscription à ladite mutuelle.

Les imprimés pour le certificat médical, la procédure d’extraction du fichier élève,et l’attestation du chef d’établissement sont disponibles sur le site.

S.Delebarre
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